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Le PLUIH de Rhône Crussol et la Carrière Bonnardel :
les failles démocratiques mises à jour

Le débat autour du projet d’extension de la carrière Bonnardel est symptomatique des manquements
démocratiques que l’on perçoit dans le fonctionnement des collectivités locales.

Les riverains de la carrière Bonnardel subissent depuis plusieurs années de la pollution sonore, de
l’air  et  des  impacts  sur  les  bâtis  (fissures)  et  témoignent  d’un  manque  d’écoute  face  à  ces
problématiques. Surtout, ils ont découvert ce projet d’extension sans en avoir été informés en amont
par la commune. 

Au cours de l’enquête publique sur le PLUIH à l’automne 2025, qui prévoit un changement de
zonage ouvrant la voie à cette extension de carrière, les riverains se sont mobilisés. Plus de 600
signatures  ont  été  collectées  sur  une  pétition,  plusieurs  contributions  à  l’enquête  publique  ont
soulevés  des  inquiétudes.  La  Frapna  s’est  également  exprimé  sur  ce  sujet ;  les  commissaires
enquêteurs ont demandé des explications et sollicité la CCRC pour envisager d’autres scénarios
d’extension. 

Face à ces inquiétudes, la Mairie a refusé de répondre à certains journalistes, ainsi que le carrier,
empêchant la production d’un reportage par FR3. Les pétitionnaires n’ont pas été reçus par les élus
en place. Surtout, dans le résultat de l’enquête publique, les inquiétudes des riverains sont balayées :
la Communauté de Communes renvoie la responsabilité de cette extension de carrière aux services
de l’État, qui devront se prononcer sur les enjeux environnementaux du projet.

Face à ce manque de transparence et de dialogue de la part des élus, les citoyens éprouvent un
légitime sentiment d'être laissés pour compte.

En rupture avec ce manque de réelle concertation et de prise en compte des avis des habitants,
la liste Saint-Péray est à vous est prête à apporter des espaces d’écoute et de travail avec les
habitant.es pour que chacun.e soit entendu et respecté dans ses positions et demandes vis à vis
des collectivités publiques.
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